
Sujet : Re: Demande d'examen au cas par cas préalable - Aire de sta�onnement, Corbigny (58)

De : > emarlier (par Internet) <emarlier@schiever.fr>

Date : 24/01/2022 à 18:21

Pour : DREAL Bourgogne-Franche-Comté/SDDA/DEE (Département Evalua�on Environnementale) emis par PROFUMO Isabelle (Assistante de ges�on) - DREAL Bourgogne-Franche-

Comté/MRCAE <ee.dreal.bourgogne-franche-comte@developpement-durable.gouv.fr>

Copie à : Fabrice Jahn <:ahn@schiever.fr>, Thibaut Maes <tmaes@schiever.fr>

Bonjour,

Pour faire suite à votre demande de complétude, ci-dessous les références cadastrales du projet :

Cordialement,

 Eric MARLIER

 Direction Développement et Immobilier -

 Responsable Urbanisme.

 SCHIEVER - www.schiever.com
 Z.I rue de l'Etang - 89200 AVALLON
 TEL: 03.86.34.(63.39) - 06.02.14.19.58.
 Mail : emarlier@schiever.fr

Le lun. 24 janv. 2022 à 17:57, DREAL Bourgogne-Franche-Comté/SDDA/DEE (Département Evalua�on Environnementale) emis par PROFUMO Isabelle (Assistante de ges�on) - DREAL

Bourgogne-Franche-Comté/MRCAE <ee.dreal.bourgogne-franche-comte@developpement-durable.gouv.fr> a écrit :

Imprimé par PROFUMO Isabelle  - DREAL Bourgogne-Franche-Comté/MRCAE
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Bonjour,

Pour faire suite à votre demande d'examen au cas par cas concernant le projet cité en objet, je vous remercie de bien vouloir nous communiquer les références cadastrales des

sites correspondant à l'implanta�on de chaque enseigne.

Le délai d'instruc�on de 35 jours débutera dès lors que le dossier sera complet.

Cordialement,

Depuis le 19 juillet 2021, la DREAL Bourgogne-Franche-Comté, site de Besançon, a déménagé à l'adresse suivante : 5 voie Gisèle Halimi - BP 31269 - 25005 BESANÇON Cedex

Isabelle PROFUMO
Chargée de procédures administratives
Service de la Transition Écologique
Département Évaluation environnementale (STE/DEE)

DREAL Bourgogne-Franche-Comté
5 voie Gisèle Halimi - BP 31269 - 25005 BESANÇON Cedex
Tél standard : 03 39 59 62 00
Adresse bureau : 21 bd Voltaire 21000 DIJON
Tél site Dijon : 03 39 59 62 40 / Mob : 06 99 55 42 17
www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr

PRÉFET
DE LA RÉGION
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale
de l'environnement
de l'aménagement et du logement

Le 24/01/2022 à 15:35, > emarlier (par Internet) a écrit :

Bonjour,

Suite à notre échange téléphonique, en cause la probléma�que d'envoi, je vous transfère la demande ini�ale (mail ci-dessous) et les documents au lien suivant.

Lien téléchargement (valable 7 jours) :

hAps://we.tl/t-mI5T6pexyL
Cordialement,

 Eric MARLIER

 Direction Développement et Immobilier -

 Responsable Urbanisme.

 SCHIEVER - www.schiever.com
 Z.I rue de l'Etang - 89200 AVALLON
 TEL: 03.86.34.(63.39) - 06.02.14.19.58.
 Mail : emarlier@schiever.fr

Le lun. 24 janv. 2022 à 14:17, Eric Marlier <emarlier@schiever.fr> a écrit :

Bonjour,

Veuillez trouver ci-joint la demande d'examen au cas par cas préalable pour le projet "Créa�on d'un supermarché Bi1 par transfert extension d'un supermarché ATAC sur la

commune de Corbigny (58).

Je vous joins également la version d'origine des documents (non signé) qui est de meilleurs qualités.

Un exemplaire du dossier de demande avec les annexes en papier, vous est envoyé en parallèle par courrier.

Merci de bien vouloir nous faire parvenir un récépissé de dépôt svp.
Cordialement,

 Eric MARLIER

 Direction Développement et Immobilier -

 Responsable Urbanisme.

 SCHIEVER - www.schiever.com
 Z.I rue de l'Etang - 89200 AVALLON
 TEL: 03.86.34.(63.39) - 06.02.14.19.58.
 Mail : emarlier@schiever.fr
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